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Réunion du Conseil Municipal 
de PERCY-EN-NORMANDIE  

 
Séance du 11 décembre 2018 

 
PROCES VERBAL 

 
 
L’An deux mil dix-huit, le onze décembre à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal de 
PERCY-EN-NORMANDIE, par convocation en date du quatre décembre deux mille dix-huit, se sont réunis 
à la Mairie de Percy, en séance publique, sous la présidence de Charly VARIN, Maire de PERCY-EN-
NORMANDIE. 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs Thomas ANDRÉ, Régis BARBIER, Mickaël BARRÉ, Brigitte 
DESDEVISES, Marie-Angèle DEVILLE, Valéry DUMONT, Manuella DUVAL, Roland DUVAL, Nadine 
FOUCHARD, Ghislaine FOUCHER, Damien JOUAN, Jean-Pierre JOULAN, Jean LE BÉHOT, Philippe LECANU, 
Serge LENEVEU, Yohann LEROUTIER, Joël LÉVEILLÉ, Pascal LOREILLE, Amélie NICOLAS, Charline POTIN, 
Philippe QUINQUIS, Roselyne RAMBOUR, Charly VARIN, Dominique ZALINSKI. 
 
Etait absente avec procuration : Brigitte HOUSSIN (procuration à Jean LE BÉHOT) 
 
Etaient absents sans procuration : Michel ALIX, Colette LECHEVALIER, Marie-Andrée MORIN, Monique 
NÉHOU, Romain PHILIPPE. 
 
Mme FOUCHARD a été élue secrétaire de séance. 

Mme Aline BLANCHET, Directrice Générale des Services, assiste à la séance. 

 
 
 

Nombre de membres 
en exercice : 30 

Présents : 24 
Absents 

représentés : 1 
Absents non 

représentés : 5 Votants : 25 
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wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Υ 

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente 

2. Finances – Tarifs généraux 2019 

3. Finances – Subventions aux associations – 2ème semestre 2018 

4. Finances – Amortissement subvention d’équipement 

5. Finances – Vente d’un camion Renault Mascott 

6. Finances – Vente d’un pont bascule 

7. Finances  - SDEM – Extension réseau électrique Temples Le Chefresne 

8. Finances – SDEM – Effacement de réseaux rue des Sources 

9. Finances – Décision modificative n°1-2018 – budget communal 

10. Finances – Décision modificative n°1-2018 – budget assainissement 

11. Finances – Lotissement d’habitations « La Cannière »  - prix de vente au mètre carré – correction du 
montant de TVA 

12. Finances - Convention de prestation de service relative à l’entretien des bâtiments et biens de Villedieu 
Intercom 

13. Finances – Adhésion au groupement d’achat coordonné par le SDEM 50 pour les marchés d’électricité à 
compter du 1er janvier 2020 

14. Ressources humaines – Modification du tableau des effectifs suite à avancement de grade et création 
d’un poste à temps non complet 

15. Ressources humaines - Renouvellement des conventions de mise à disposition des agents de la ville de 
PERCY-EN-NORMANDIE auprès du CCAS de PERCY-EN-NORMANDIE 

16. Réseaux – Dépose d’une ligne électrique basse tension à la Croix des Tondières 

17. Réseaux – Enquête publique pour l’aliénation de chemins communaux à la Goupillière, l’Angloisière, les 
Naudières, la Monnerie, les Vallées 

18. Réseaux – Convention avec la SAUR pour l’entretien des hydrants communaux 

19. Agriculture – Avis sur l’extension d’un élevage laitier EARL DE LILLAY à Notre Dame de Cenilly 

20. Réseaux – Rapport annuel RPQS sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif 2017 

21. Réseaux – Rapport annuel 2017 sur la production et la distribution de l’eau potable par le Sdeau 50 

22. Questions diverses 

 

 
 
1. Approbation du compte rendu de la séance précédente 

M. le Maire demande au conseil s’il y a des remarques de fond sur le procès-verbal de la séance du 
Conseil Municipal du 02 octobre 2018 et propose au conseil de l’approuver. 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 

 

2. Finances ς Tarifs généraux 2019 (délibération D. 2018-61) 

Suite à l’avis de la commission « administration générale » réunie le 04 décembre 2018, Mme DEVILLE 
propose au Conseil de ne pas augmenter les tarifs généraux de la commune.  Elle rappelle que pour les 
salles des fêtes (Percy et le Chefresne), une gratuité est accordée une fois par an pour les associations 
communales de PERCY-EN-NORMANDIE qui n’ont pas de subvention dans l’année. Toutefois, le 
chauffage et la location de vaisselle restent facturés à l’association. 
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Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DÉCIDE 

- que les tarifs généraux de la commune de PERCY-EN-NORMANDIE seront les suivants à 
compter du 1er  janvier 2019 : 

 Tarifs 2019 

A) LOCATION DE SALLE  

  

A.1/ SALLE DES FETES (location)  

  

Acompte  pour réservation  рл ϵ  

Electricité - le Kw  selon tarif en vigueur  

  

A.1.1/ Salle de spectacle (y compris cuisine) de Percy  

Particuliers ou associations de PERCY-EN-NORMANDIE   

- du lundi au jeudi 72 ϵ 

- Week-end 122 ϵ 

Particuliers ou associations hors PERCY-EN-NORMANDIE  - entreprises  

- du lundi au jeudi - conso. électrique facturée en plus 122 ϵ 

- Week-end - conso. électrique facturée en plus 171 ϵ 

  

A.1.2/ Salle de bal (sans cuisine / sans mobilier / sans ménage) de Percy  

- Prix par mois de location pour une journée par semaine de location  рл ϵ 

  

A.1.3/ Salle de bal (y compris cuisine) de Percy  

Du lundi au jeudi ς tous publics мпл ϵ 

Week-end (du vendredi au dimanche)  

- Particuliers de PERCY-EN-NORMANDIE нпо ϵ 

- Associations de PERCY-EN-NORMANDIE  мпр ϵ 

- Particuliers hors PERCY-EN-NORMANDIE  -toutes entreprises (conso. élect. 
facturée en plus) 

нсу ϵ 

- Associations hors PERCY-EN-NORMANDIE  (conso. élect. facturée en plus) нсу ϵ  

  

A.1.4/ Salle des fêtes du Chefresne  

Associations de PERCY-EN-NORMANDIE  

- Du lundi au jeudi ру ϵ 

- Week-end ул ϵ 

Associations hors PERCY-EN-NORMANDIE (conso électrique facturée en +)  

- Du lundi au jeudi ру ϵ 

- Week-end мнп ϵ 

Particuliers de PERCY-EN-NORMANDIE  

- Du lundi au jeudi ру ϵ 

- Week-end мнп ϵ 

Particuliers hors PERCY-EN-NORMANDIE et entreprises (conso électrique facturée en +)  

- Du lundi au jeudi ру ϵ 

- Week-end мрт ϵ 

±ƛƴ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ ру ϵ 

Réception après inhumation ол ϵ 

Activités régulières ς prix par séance мл ϵ 
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A.2/ MAIRIE - Location salle de réunion  

Petite salle de réunion   

- La demi-journée (8h/13h ou 13h30/19h) смΦлл ϵ  

-  La journée фуΦлл ϵ  

Grande salle de réunion   

- La demi-journée (8h/13h ou 13h30/19h) урΦлл ϵ  

- La journée мннΦлл ϵ  
  

A.3/ SALLE DE MUSIQUE   

- prix par année (de septembre à septembre) pour des activités lucratives рлΦлл ϵ  
  

A.4/ SALLE DE MOTRICITE ECOLE MAUPAS  

- prix par année (de septembre à septembre) pour des activités lucratives рлΦлл ϵ  
  

A.5/ SALLE MULTI ACTIVITES  

- prix par année (de septembre à septembre) pour des activités lucratives рлΦлл ϵ  
  

A.6/ DOJO  

- prix par année (de septembre à septembre) pour des activités lucratives рлΦлл ϵ  
  

B) LOCATION DE VAISSELLE  

  

1/Tarif de location  

Assiettes, verres, coupes, tasses, petites cuillères, couverts, fourchettes, cuillères – par 
25 

мΦрл ϵ  

Couvert complet (2 ou 3 assiettes, 3 verres ou +, plusieurs couteaux, fourchette ou 
cuillère…) pour associations et privés – prix par personne 

лΦрл ϵ  

Couvert sans verre ni assiette – prix par personne лΦнр ϵ 
  

2/ Tarifs en cas de perte ou casse  

Vaisselle louée rendue cassée (tarif forfaitaire pour assiettes, verres et couverts) оΦлл ϵ  

Casse sur autre vaisselle (ex : sucrier, carafe, louche, plat, casserole, poêle, faitout, 
corbeille à pain, percolateur…) 

 sur prix catalogue 
et frais de port 

  

C) CIMETIERES DE PERCY et du CHEFRESNE   

  

Concession - 30 ans мллΦлл ϵ  

Concession - 50 ans  мтлΦлл ϵ  

Concession - Perpétuelle нолΦлл ϵ  

Columbarium - 15 ans рпмΦлл ϵ  

Columbarium - 30 ans  труΦлл ϵ  

Columbarium - Soliflore tǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ Ҍ мл ϵ  

Columbarium - Inscription - tarif par lettre tǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ Ҍ мл ϵ 

Columbarium - Plaque bronze pour jardin du souvenir  pǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ Ҍ мл ϵ  

Caveau ou colombarium provisoire (tarif journalier) тΦлл ϵ  
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D) MARCHE HEBDOMADAIRE DU SAMEDI / DROITS de PLACE  

  

Emplacement entre 0 et 5 ml нΦлл ϵ  

Emplacement entre 5 et 10 ml нΦур ϵ  

Emplacement entre 10 et 15 ml оΦур ϵ  

Emplacement > 15ml пΦтл ϵ  

 > 20 ml - tarif par mètre linéaire supplémentaire лΦнр ϵ  

  

E) ADMINISTRATION GENERALE  

  

Photocopie - format A4 noir et blanc лΦпл ϵ  

Photocopie - format A3 noir et blanc лΦтл ϵ  

Photocopie - format A4 couleur (uniquement pour les associations) мΦол ϵ  

Photocopie - format A3 couleur (uniquement pour les associations) нΦрл ϵ  

Envoi d'un fax лΦпл ϵ  

Clé perdue (pour toute salle) / éventuellement changement de serrure ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ Ҍ мл ϵ 

 

- que pour les salles des fêtes (Percy et le Chefresne), une gratuité sera accordée une fois par 
an pour les associations communales de PERCY-EN-bhwa!b5L9 ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ŘŜ 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƛǎǎŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ ŦŀŎǘǳǊŞǎ 
Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

 

 

3. Finances ς Subventions aux associations ς 2ème semestre 2018 (délibération D. 2018-62) 

Mme DEVILLE propose, après avis de la commission « administration générale » réunie le 04 décembre 
2018, de se prononcer sur l’attribution de subvention aux associations pour le 2ème semestre 2018. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DECIDE 

- 5ΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŧonctionnement aux associations pour les montants 
précisés dans le tableau ci-dessous : 

 
NOM DE L'ORGANISME Montant Objet 

Subventions aux associations à caractère scolaire 

RASED (Réseau d'aides spécialisées  
aux élèves en difficulté) 

220 € 
Subvention de fonctionnement  (à verser à la 

mairie de Villedieu les Poêles, qui gère le RASED de 
la circonscription de Mortain) 
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4. Finances ς !ƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ sur le budget communal 
(délibération D. 2018-63) 

La commune de PERCY-EN-NORMANDIE a cédé pour un euro symbolique les terrains nécessaires à la 
réalisation de la zone de la Monnerie. Cette cession, effectuée à l’article 204412 « subventions 
d’équipement en nature aux organismes publics » du budget en section d’investissement, doit être 
amortie selon une durée d’amortissement fixée par le Conseil Municipal. 

Mme DEVILLE propose que la durée d’amortissement soit la même que pour les autres subventions 
d’équipement. 

Vu la délibération n°2016-50 du 21 mars 2016 fixant les durées d’amortissement des immobilisations 
corporelles et incorporelles, 

Vu la délibération n°2017-75 du 12 décembre 2017 fixant les durées d’amortissement des subventions 
d’investissement versées, 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DÉCIDE 

- De fixer, pour le budget communal principal, ƭŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
immobilisations qui commenceront à être amorties à compter du 1er janvier 2019 
conformément au tableau ci-dessous : 

Imputation Type de biens 5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

2031 Frais d’études (non suivies de réalisation) 2 ans 

2033 Frais d’insertion  2 ans 

204.. Extension de réseaux (électriques, AEP ou autres) 15 ans 

204.. Aménagement points d’arrêt cars scolaires 15 ans 

204.. Toutes subventions d’équipement versées 15 ans 

 

 

 

5. Finances ς ±ŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŎŀƳƛƻƴ wŜƴŀǳƭǘ aŀǎŎƻǘǘ (délibération D. 2018-64) 

En mars dernier, la commune de PERCY-EN-NORMANDIE a fait l’acquisition pour 12 000 € TTC d’un 
camion benne Renault Mascott auprès du garage COQUELIN, situé route du Mont Saint-Michel à 
Beauvoir. En octobre 2018, il s’est avéré que le moteur du camion était défaillant et qu’il devait être 
intégralement remplacé. Or le coût de ce remplacement était supérieur à la valeur du véhicule. 

Le camion étant sous garantie et la réparation n’étant pas intéressante, le garage COQUELIN a accepté 
de reprendre le camion Mascott au prix de 11 499,60 € TTC. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DÉCIDE 

- De céder le camion Renault Mascott 120 immatriculé EN-550-JD au garage COQUELIN, sis 66 
route du Mont-St-Michel 50170 BEAUVOIR, au prix de 11 пффΦсл ϵΦ 
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6. Finances ς ±ŜƴǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƴǘ ōŀǎŎǳƭŜ (délibération D. 2018-65) 

La parcelle sur laquelle est implanté le bâtiment des services techniques rue Philippe Texier Hugou est 
équipée d’un pont bascule qui  n’a actuellement plus d’utilité et a donc été mis en vente. M. le Maire 
indique avoir reçu une proposition d’acquisition pour un montant de 5 000 € (avec imprimante et écran), 
l’acquéreur prenant à ses frais le démontage et le transport. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DÉCIDE 

- De céder le pont bascule installé aux services techniques municipaux, rue Philippe Hugou, à 
la SCEA LE BRETON / GUYOT, sise lieu dit Garniguel 56120 LANOUEE, au prix de 5 ллл ϵΦ 

 

 

 

7. Finances  - SDEM ς Extension réseau électrique Temples Le Chefresne (délibération D. 
2018-66) 

M. le Maire présente au Conseil le projet d’extension de 130 mètres du réseau basse tension pour 
l’alimentation d’un bâtiment communal (le Temple protestant) au lieu-dit le Neufbourg – le Chefresne - 
sur la commune de PERCY-EN-NORMANDIE. Le Syndicat Départemental d’Energies de la Manche (SDEM) 
assurera la maîtrise d’œuvre et la maîtrise d’ouvrage de ces travaux.  

La participation de la commune au coût de cette extension s’élève à 1 465 €. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DÉCIDE 

- lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ basse-ǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
communal au lieu-dit le Neufbourg, au Chefresne à PERCY-EN-NORMANDIE, 

- dΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 1 465 ϵ, 

- de donner pouvoir à M. le Maire ou son représentant pour signer toutes les pièces relatives 
au règlement des dépenses. 

 

 

8. Finances ς SDEM ς Effacement de réseaux rue des Sources (délibération D. 2018-67) 

Le réseau de distribution d’électricité qui alimente la rue des Sources, la rue du Clos Meslier et la rue du 
Hamel au Doyen, est constitué de fils nus, particulièrement vulnérables aux aléas climatiques. Le SDEM 
souhaite sécuriser ce réseau aérien en le remplaçant par un réseau souterrain, concomitamment aux 
réseaux téléphoniques et éclairage public existant. Il propose d’assurer la maîtrise d’œuvre et la maîtrise 
d’ouvrage de l’ensemble des travaux. Le délai de réalisation des travaux est de 10 mois environ. 

Les estimations sont les suivantes :  

Travaux de mise en souterrain des réseaux 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇǊƛǎ 

en charge par le SDEM50 

Montant total 
HT des travaux 

Financement 
SDEM 50 

Participation 
de la ville de 
PERCY-EN-

NORMANDIE 

Rue des Sources 118 000 € 91 200 € 26 800 € 

Rue du Clos Meslier et rue du Hamel au Doyen 153 000 € 115 600 € 37 400 € 

 

M. le Maire demande au Conseil de donner son avis sur la réalisation de ces effacements de réseaux. 
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Sachant qu’il est prévu une opération de changement du réseau d’assainissement rue des Sources en 
2021 selon le programme pluriannuel d’assainissement réalisé par l’entreprise EGIS Eau, il n’est pas 
souhaitable d'effectuer en 2019 une opération d’effacement de réseaux dans le même rue. Cela 
supposerait effectivement d’ouvrir et fermer des tranchées puis refaire de l’enrobé dans la même rue 
en moins de 2 ans, ce qui n’est pas pertinent économiquement et en terme de nuisance pour les 
riverains. 

Par contre, les secteurs du Hamel au Doyen et Clos Meslier ne sont pas identifiés comme secteur 
prioritaire pour la réfection des réseaux d’assainissement. L’effacement des réseaux peut donc y être 
effectué comme une opération à part entière. 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DECIDE 

- la réalƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǊǳŜ Řǳ Clos Meslier et rue du Hamel au Doyen à 
PERCY (dossier APS 393176), 

- de demander au SDEM50 que les travaux soient achevés pour le 4ème trimestre 2019, 

- ŘΩŀccepter une participation de la commune de 37 плл ϵ (montants prévisionnels ς 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎύ Ŝƴ ǎΩengageaƴǘ Ł ǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet au budget communal, 

- ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {59a ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ǎǳƛǘŜ ƴΩŜǎǘ donnée au projet, 

- de donner pouvoir à M. le Maire pour signer toutes les pièces relatives au règlement des 
dépenses. 
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9. Finances ς Décision modificative n°1-2018 ς budget communal (délibération D. 2018-68) 

Mme DEVILLE expose au Conseil Municipal le projet de décision modificative n°1 sur le budget principal 
de la commune. 

Vu le budget primitif du budget principal de la commune de PERCY-EN-NORMANDIE  voté le 20 mars 
2018, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DECIDE 

- de voter la décision modificative n°1-2018 du budget principal de la commune de de PERCY-
EN-NORMANDIE »  telle que présentée ci-dessous : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

    

 

Article Libellé Montant 

R
E

C
E

T
T

E
S

 

722 Immobilisations corporelles        33 400.00 €  

TOTAL chapitre 042 - Opérations d'ordre de transfert entre section        оо пллΦлл ϵ  

7411 Dotation forfaitaire (DGF)             493.00 €  

74121 Dotation de Solidarité rurale        19 879.00 €  

74127 Dotation nationale de péréquation (DNP)        12 019.00 €  

7482 
Compensation pour perte de taxe additionnelle aux droits 
d'enregistrement 

       26 547.00 €  

74832 
Attribution du fonds départemental de péréquation de la taxe 
professionnelle 

         2 788.00 €  

TOTAL chapitre 74 - Dotations, subventions et participations        см тнсΦлл ϵ  

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT        фр мнсΦлл ϵ  

 

   

D
E

P
E

N
S

E
S

 

023 Virement à la section d'investissement        95 126.00 €  

TOTAL chapitre 023 - Virement à la section d'investissement        фр мнсΦлл ϵ  

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT        фр мнсΦлл ϵ  
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SECTION D'INVESTISSEMENT 
     

R
E

C
E

T
T

E
S

 

Opérations Article Libellé Montant 

Chapitres sans 
opérations 

021 Virement de la section de fonctionnement        95 126.00 €  

024 Produits de cession        11 500.00 €  

  TOTAL chapitres sans opérations     млс снсΦлл ϵ  

15 Rénovation mairie 
de Percy 

1328 Autres subventions d'équipement non transférables          4 532.00 €  

1341 Dotation d’équipement des territoires ruraux 5 968.00 €  

  TOTAL opération мл рллΦлл ϵ  

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT ммт мнсΦлл ϵ  

 

    

D
E

P
E

N
S

E
S

 

Chapitres sans 
opérations 

020 Dépenses imprévues - 23 800.00 €  

040/21311 Bâtiments publics hôtel de ville 33 600.00 €  

040/21318 Autres bâtiments publics -  200.00 €  

  TOTAL chapitres sans opérations ф сллΦлл ϵ  

10 Matériel et petits 
travaux écoles et 

cantine 

2184 Mobilier 2 900.00 €  

  TOTAL opération н фллΦлл ϵ  

11 Matériel services 
municipaux 

21571 Matériel roulant 32 500.00 €  

2183 Matériel informatique 11 000.00 €  

2184 Mobilier 2 076.00 €  

2188 Autres immobilisations corporelles 1 250.00 €  

  TOTAL opération пс унсΦлл ϵ  

15 Rénovation mairie 
de Percy 

2188 Autres immobilisations corporelles 5 400.00 €  

  TOTAL opération р пллΦлл ϵ  

21 Voiries diverses 

204181 
Subventions d'équipement versées à d'autres 
organismes publics 

37 400.00 €  

2151 Réseaux de voirie 15 000.00 €  

  TOTAL opération рн пллΦлл ϵ  

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT ммт мнсΦлл ϵ  
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10. Finances ς décision modificative n°1-2018 budget annexe « assainissement » 
(délibération D. 2018-69) 

Mme DEVILLE expose au Conseil Municipal le projet de décision modificative n°1 sur le budget annexe 
« assainissement ». 

Afin de réaliser des opérations d’ordre sur l’état d’actif (= inventaire) suite à la réalisation d’études 
suivies de travaux, il est nécessaire d’ajouter 1 600 € de crédits, en dépenses et en recettes 
d’investissement, au chapitre 041. 

Il est aussi nécessaire d’ajouter au chapitre 20 « études » 2 950 € pour la révision du plan d’épandage 
des boues de la station d’épuration. Cette dépense est financée par une recette (subvention de l’Agence 
de l’Eau : + 1 450 € inscrit à l’article 13111) et un prélèvement sur les dépenses du chapitre 23 (1 500 € 
prélevés à l’article 2315). 

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

  Article Libellé Montant 

Chapitre 041 
203 Frais d'études          м слл ϵ  

  TOTAL chapitre          м слл ϵ  

Chapitre 13 
131 Subventions d’équipement Agence de l’Eau          1 450 €  

  TOTAL chapitre          м прл ϵ  

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT          о лрл ϵ  

    

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Chapitre 041 
2315 Installations, matériel et outillage technique          м слл ϵ  

  TOTAL chapitre          м слл ϵ  

Chapitre 20 
203 Frais d’étude          2 950 €  

  TOTAL chapitre          н фрл ϵ  

Chapitre 23 
2315 Installations, matériel et outillage technique       -   1 500 €  

  TOTAL chapitre       -   м рлл ϵ  

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT          о лрл ϵ  

 

Vu la nomenclature M 49, 

Vu le budget primitif du budget annexe « assainissement » de PERCY-EN-NORMANDIE  voté le 20 mars 
2018, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DECIDE 

- de voter la décision modificative n°1-2018 du budget annexe « assainissement de PERCY-EN-
NORMANDIE »  telle que présentée ci-dessus. 
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11. Finances ς [ƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ζ La Cannière «  - prix de vente au mètre carré ς 
correction du montant de TVA (délibération D. 2018-70) 

M. le Maire rappelle que le Conseil Municipal a fixé le prix de vente des terrains du lotissement de la 
Cannière par délibération n°2018-04 du 23 janvier 2018. Toutefois, le régime de TVA applicable aux 
ventes de parcelles aménagése pour devenir des terrains d’habitation a été réglementairement modifié 
depuis cette date, passant du régime de TVA à 20% pour revenir au régime antérieur de TVA sur marge. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DÉCIDE 

- ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Řǳ ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ŀǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ŀƴƴƛŝǊŜ Ł офΣрл ϵ 
¢¢/ ƭŜ ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ŀǾŜŎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¢±! ǎǳǊ ƳŀǊƎŜ ; 

 

N° lot 
Superficie en m2 
(selon bornage 
après travaux) 

Montant payé par 
l'acquéreur 

TVA sur marge Montant HT  

 Lot 1  510             20 145.00 €                 3 143.13 €           17 001.87 €  

 Lot 2  500             19 750.00 €                 3 081.50 €           16 668.50 €  

 Lot 3  508             20 066.00 €                 3 130.80 €           16 935.20 €  

 Lot 4  507             20 026.50 €                 3 124.64 €           16 901.86 €  

 Lot 5  512             20 224.00 €                 3 155.45 €           17 068.55 €  

 Lot 6  525             20 737.50 €                 3 235.57 €           17 501.93 €  

 Lot 7  563             22 238.50 €                 3 469.76 €           18 768.74 €  

 Lot 8  476             18 802.00 €                 2 933.58 €           15 868.42 €  

 Lot 9  510             20 145.00 €                 3 143.13 €           17 001.87 €  

 Lot 10  515             20 342.50 €                 3 173.94 €           17 168.56 €  

 Lot 11  600             23 700.00 €                 3 697.80 €           20 002.20 €  

 Lot 12  442             17 459.00 €                 2 724.04 €           14 734.96 €  

TOTAL 6 168          нпо сосΦлл ϵ               оу лмоΦоп ϵ        нлр сннΦсс ϵ  

 

- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Řǳ 
lotissement de la Cannière, ainsi que les actes préparatoires (compromis, etc). 
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12. Finances - Convention 2019-2021 de prestation de service relatƛǾŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
bâtiments et biens de Villedieu Intercom (délibération D. 2018-71) 

Les communautés de communes et leurs communes membres peuvent conclure des conventions par 
lesquelles l’une d’elles confie à l’autre la création ou la gestion de certains équipements ou services 
relevant de ses attributions. 
Afin de renforcer les mécanismes de mutualisation et de synergie des compétences entre l’échelon 
communautaire et les différentes communes membres, Villedieu Intercom et la commune de Percy-en-
Normandie ont fait usage de ce mécanisme juridique pour assurer l’entretien de bâtiments et biens 
communautaires implantés sur la commune. :  

¶ Médiathèque, rue Gustave Blouet - Percy– 50 410 Percy-en-Normandie 

¶ Centre de loisirs, rue Mac Laurin Colin – Percy - 50 410 Percy-en-Normandie (aire collective 
de jeux prévue en juillet 2016) 

¶ Gendarmerie, rue Mac Laurin Colin – Percy – 50 410 Percy-en-Normandie 

¶ Local jeunes, rue de l’ancienne école maternelle - Percy - 50410 Percy-en-Normandie 

¶ Toilettes publiques et parcours de santé du Mont-Robin - Percy - 50410 Percy-en-
Normandie 

La convention de prestation de service correspondante a été signée pour la période du 1er juillet 2016 
au 31 décembre 2018. M. le Maire propose de la renouveler dans les mêmes conditions, pour une 
période de 3 ans à compter du 1er janvier 2019 
 
L’intervention des services techniques sera la suivante :  

¶ sur les bâtiments communautaires : il s’agit d’assurer leur entretien d’usage (petites réparations 
ponctuelles…) ; 

¶ sur les aires collectives de jeux : il s’agit d’assurer leur contrôle fonctionnel trimestriel et la tenue 
du registre de sécurité. 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DÉCIDE 

- de passer une convention de prestation de service avec Villedieu Intercom, relative à 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ōƛŜƴǎ ŘŜ ±ƛƭƭŜŘƛŜǳ LƴǘŜǊŎƻƳ situés sur le territoire de la commune 
de PERCY-EN-NORMANDIE, conformément aux clauses détaillées ci-dessus, 

- que cette convention prendra effet au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмф ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΣ Ǉǳƛǎ Ǉƻǳrra 
être renouvelée par reconduction tacite à compter du 1er janvier 2022, 

- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 
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13. Finances ς !ŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎƘŀǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ par le SDEM 50 pour les marchés 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл (délibération D. 2018-72) 

M. le Maire rappelle à l’assemblée que la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant sur l’organisation 
du marché de l’électricité, dite loi Nome et la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, relative à la 
consommation, ont mis fin aux tarifs réglementés d'électricité à compter du 1er janvier 2016 pour les 
bâtiments dont la puissance électrique souscrite dépasse 36 kVA (anciens tarifs jaunes et verts). 

Il précise que la suppression des tarifs réglementés de vente implique une obligation de mise en 
concurrence pour les acheteurs soumis à l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 

Il informe l’assemblée que le Syndicat Départemental d’Energies de la Manche (SDEM50) a décidé de 
créer un groupement de commandes départemental pour la fourniture d’électricité des bâtiments (>36 
kVA) et ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ. Il ajoute que ce groupement de commandes vise à tirer parti de 
la mutualisation des besoins sur le territoire manchois pour pouvoir bénéficier des meilleures 
opportunités de prix tout en assurant une qualité optimale des services associés. 

M. le Maire précise que la Commission d’Appel d’Offres sera celle du coordonnateur (Département de 
la Manche) et que le début de fourniture est fixé au 1er  janvier 2020 ;  

Il indique que dans le cas où la collectivité est en cours d’exécution d’un contrat de fourniture 
d’électricité hors groupement et souhaite adhérer au groupement de commandes afin de bénéficier des 
prix obtenus grâce à cet achat mutualisé, il doit adhérer dès maintenant au groupement de commandes. 
Dans ce cas, les sites à fournir en électricité seront rattachés au périmètre des marchés subséquents 
conclus par le SDEM50 à l’échéance des contrats initiaux conclus hors groupement. 

Pour la Ville de PERCY-EN-NORMANDIE, il existe plusieurs points de livraison concernés par ce 
groupement de commandes : 

- Tous les points d’éclairage public 

- La salle des fêtes de Percy 

- La station d’épuration 

- L’école élémentaire Maupas 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la convention constitutive du groupement de commandes ci-jointe en annexe ; 

 

DÉCIDE 

- 5Ωŀutoriser l'adhésion de la commune de Percy au groupement de commandes coordonné par 
le Syndicat Départemental d'Energies de la Manche ; 

ü L'achat d'électricité pour les sites dont la puissance est supérieure à 36 KVA 

ü L'achat d'électricité pour les ouvrages d'éclairage public (toute puissance); 

- 5Ωŀccepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour 
l'achat d'électricité (convention qui débute à sa signature et est conclue jusqu'à complète 
exécution des accords-cadres et des marchés subséquents, prévus pour une durée maximale 
de trois ans) ; 

- 5Ωŀutoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention constitutive du 
groupement de commandes, pour l'achat d'électricité ; 

- 5Ωŀutoriser le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés 
subséquents issus du groupement de commandes pour l'achat d'électricité et pour le compte 
de la commune de Percy ; et ce, sans distinction de procédures ou de montants lorsque les 
dépenses sont inscrites au budget. 
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- que la Commission d'Appel d'Offres sera celle du Syndicat Départemental d'Energies de la 

Manche et que les dépenses inhérentes à cet achat seront inscrites aux budgets 
correspondants. 

 

 

 

14. Ressources humaines ς Modification du tableau des effectifs suite à avancement de 
grade et créatƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ (délibération D. 2018-73) 

Mme DEVILLE propose au Conseil Municipal de mettre à jour le tableau des effectifs permanents, pour 
créer des postes suite à des avancements de grade et à une réorganisation du service de la cantine. Elle 
précise que les Commissions Administratives Paritaires concernées (CAP A et C)  ont donné un avis 
favorable à ces avancements. 

Les anciens postes seront supprimés par une prochaine délibération du Conseil Municipal, après 
nomination des agents sur les nouveaux grades et avis du Comité Technique, au 1er semestre 2019. 

 

1/ Création de poste suite à avancement de grade :  

- 1 poste d’attaché principal à temps complet, pour le pôle administratif ; 

- 1 poste d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe à temps complet, pour le pôle 
technique ; 

- 2 postes d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe à temps complet : un pour le pôle 
technique, un pour le pôle éducation / jeunesse ; 

- 1 poste d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe à temps non complet 32/35ème, 
pour le pôle éducation / jeunesse ; 

 

2/ Modification du service restauration scolaire :  

Le 1er janvier 2015, suite à la modification des rythmes scolaires et au passage à 4,5 jours d’école par 
semaine, le temps de travail d’un agent (grade adjoint technique) avait été augmenté de 0h51/35h00 
(soit en centième 0.85/35e), pour atteindre 8h25 au total. Cette modification permettait d’assurer le 
service de restauration scolaire le mercredi midi, pendant 1 heure, en période scolaire soit 36 semaines 
par an. 

A cette période, le centre de loisirs de PERCY-EN-NORMANDIE, géré par Villedieu Intercom n’était ouvert 
que le mercredi après-midi. Les enfants des écoles publiques de Percy qui le fréquentaient étaient 
accueillis pour déjeuner au service de restauration scolaire proposé par la ville de PERCY-EN-
NORMANDIE le mercredi midi, ainsi que les enfants utilisant le service des cars scolaires. 

Depuis le 1er septembre 2018, le centre de loisirs a modifié ses horaires pour accueillir les enfants toute 
la journée, répondant ainsi aux besoins des parents suite au retour à 4 jours de plusieurs écoles autres 
que les 2 écoles publiques de Percy. Il accueille donc dès 11h45 depuis cette date les enfants des écoles 
maternelle Arc en Ciel et élémentaire Maupas qui le fréquentent pour l’après-midi, en leur proposant 
un service de restauration.  

Cette nouvelle organisation a eu un impact direct sur le nombre d’enfants qui utilisent désormais le 
service de restauration scolaire proposé par la ville le mercredi, passant de 50 enfants environ à une 
dizaine. Afin de ne pas mobiliser le personnel et les infrastructures communales pour un si faible nombre 
d’enfants, il est pertinent de mutualiser le service de restauration scolaire du mercredi. C’est pourquoi, 
à compter du 1er janvier 2019, tous les enfants des écoles maternelle Arc en Ciel et élémentaire Maupas 
seront accueillis pour le temps du repas par le centre de loisirs. Le service de restauration scolaire 
proposé par la ville de PERCY-EN-NORMANDIE le mercredi midi sera donc supprimé à compter de cette 
date. 

Cette décision a un impact sur le temps de travail d’un agent, qui va diminuer dans les mêmes 
proportions qu’il avait été augmenté en 2015 soit 0h51/35h00, pour arriver au total à 7h34 / 35h00. 

Il est donc nécessaire de créer un poste d’adjoint technique à temps non complet à 7h34/35h00. 
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Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

Vu le tableau des effectifs voté en Conseil Municipal lors de la séance du 03 juillet 2018 ; 

Vu l’avis favorable de la Commission Administrative Paritaire de la catégorie A du 08 novembre 2018 ; 

Vu les avis favorables de la Commission Administrative Paritaire de la catégorie C du 25 septembre 
2018 ; 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DÉCIDE 

- ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ aux tableaux des effectifs :  
- м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ, 
- м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ мère classe à temps complet, 
- 2 pƻǎǘŜǎ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нème classe à temps complet, 
- м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нème classe à temps non 

complet 32/35ème, 
- м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ territorial à temps non complet à 7h34/35h00 

 

- ŘΩŀǇǇǊƻuver le tableau des effectifs des agents permanents mis à jour comme suit : 

 

Emplois Temps 
complet 

Temps non 
complet 

Quotité pour les temps 
non complets 

En centième 
En heure et 

minutes 

Directeur Général des Services 1    

Filière administrative 

Attaché principal 0 > 1    

Attaché 1    

Rédacteur 1    

Adjoint Administratif principal de 1ère classe 1    

Adjoint Administratif principal de 2ème classe 2    

Adjoint Administratif  1    

Filière technique 

Technicien territorial principal 2ème classe 1    

Adjoint technique territorial principal 1ère  Classe 0 > 1    

Adjoint technique territorial principal 2ème Classe 3 > 5    

Adjoint technique territorial  principal 2ème Classe  0 > 1 32/35e 32h/35h 

Adjoint technique territorial 8    

Adjoint technique territorial  1 6.5/35e 6h30min/35h 

Adjoint technique territorial  1 32/35e 32h/35h 

Adjoint technique territorial  1 24/35e 24h/35h 

Adjoint technique territorial  1 8.42/35e 8h25min/35h 

Adjoint technique territorial   0 > 1 7.56/35e 7h34min/35h 

Filière sportive 

Educateur territorial des APS  1 4.7/35e 4h42min/35h 

Filière médico-sociale 

Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles 
(ATSEM) principal 2ème classe 2    

Agent social territorial  1 17,5/35e 17h30min/35h 

TOTAL 21 > 25 6 > 8    
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15. Ressources humaines - Renouvellement des conventions de mise à disposition des agents 
de la ville de PERCY-EN-NORMANDIE auprès du CCAS de PERCY-EN-NORMANDIE 
(délibération D. 2018-74) 

Mme DEVILLE propose au Conseil Municipal de mettre 6 agents de la ville de PERCY-EN-NORMANDIE à 
disposition du CCAS de PERCY-EN-NORMANDIE à compter du 1er janvier 2019 : 

- Madame Dédora HUREL, agent social territorial, sera mise à disposition 17 heures 30 minutes par 
semaine afin d’assurer les tâches de portage de repas, la mise en place du système de téléalarme, 
ainsi que diverses missions à la résidence Saint Michel (assurer le maintien des relations 
extérieures des résidents, les accompagner  sur de petits besoins ponctuels, veiller à leur bien-
être, animer des activités visant à renforcer le lien social et la convivialité, maintenir en état de 
propreté et de bon fonctionnement la résidence et ses équipements)  ; 

- Madame Alice HEBERT, adjoint technique territorial, sera mise à disposition 8 heures par semaine 
(soit 8/35ème de son temps de travail), afin d’assurer le portage des repas et le remplacement de 
l’agent social pendant ses congés ; 

- Madame Séverine GUILLON, rédacteur, sera mise à disposition 11 heures par semaine (soit 
11/35ème de son temps de travail), afin d’assurer les tâches de secrétariat ; 

- Madame Gwénaëlle ROGER, adjoint administratif 1ère classe, sera mise à disposition 2 jours par 
mois afin d’assurer les tâches de comptabilité ; 

- Madame Aline BLANCHET, Directrice Générale des Services, sera mise à disposition 1 journée par 
mois, afin d’assurer les tâches de direction ; 

- Monsieur Gontrand HULMER, adjoint technique principal 2ère classe, sera mis à disposition sur la 
base des heures réellement effectuées et dans la limite de 300 heures par an, afin d’assurer la 
maintenance et l’entretien courant sur les logements de la résidence (dépannage de plomberie, 
serrurerie, réfection de logements…). 

 

aux conditions suivantes : 

- Les agents communaux sont rémunérés par la commune de PERCY-EN-NORMANDIE sur la base 
du traitement correspondant à leur grade ; 

- La Commune en sa qualité d’employeur verse le traitement aux agents. Le CCAS lui rembourse les 
rémunérations ainsi que les diverses charges sociales et contributions en découlant ; 

- La mise à disposition est réalisée pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2019, et pourra 
être résiliée avant la fin de son terme à la demande de l’une des parties signataires de la présente 
convention, ou des agents concernées, conformément aux dispositions du décret n° 85-1081 du 
8 octobre 1985 modifié. 

 

Vu les avis favorables de la Commission Administrative Paritaire,  

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DECIDE 

- que la commune de PERCY-EN-NORMANDIE met à disposition du Centre Communal 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ Sociale de PERCY-EN-NORMANDIE, Mme Dédora HUREL, Mme Alice HÉBERT, Mme 
Séverine GUILLON, Mme Gwénaëlle ROGER, Mme Aline BLANCHET et M. Gontrand 
HULMER, selon les conditions énumérées ci-dessus ; 

- précise que cette mise à disposition reste effective en cas de changement de grade de 
ƭΩŀgent; 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer les actes nécessaires à cette 
mise à disposition. 
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16. Réseaux ς 5ŞǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭŀ /ǊƻƛȄ ŘŜǎ ¢ƻƴŘƛŝǊŜǎ 
(délibération D. 2018-75) 

Dans le cadre du projet de sécurisation du réseau électrique basse tension en aérien, le SDEM 50 
souhaite déposer un réseau inutile au lieu-dit la Croix des Tondières, une ligne neuve étant construite 
pour la remplacer. 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DECIDE 

- 5Ŝ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « la Croix des 
Tondières » 

- 5ΩŀǘǘŜǎǘŜǊ avoir connaissance que toute demande ultérieure de raccordement à cet endroit 
ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛƎƴŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǘǊŀƛǘée comme un raccordement 
nouveau avec participation de la commune. 

 

 

 

17. Réseaux ς 9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ł ƭŀ DƻǳǇƛƭƭƛŝǊŜΣ 
ƭΩ!ƴƎƭƻƛǎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ bŀǳŘƛŝǊŜǎΣ ƭŀ aƻƴƴŜǊƛŜΣ ƭŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ (délibération D. 2018-76) 

Plusieurs propriétaires de la commune de Percy-en-Normandie ont fait part de leur souhait de vouloir 
acquérir une portion ou l’intégralité du chemin rural qui dessert leur propriété privée sur  la commune 
de Percy-en-Normandie. Les villages concernés sont :  

- Langloisière à Percy 
- La Monnerie à Percy 
- La Goupillère à Percy 
- Les Vallées à Le Chefresne 
- Les Naudières à Le Chefresne  
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ü Monsieur Alain VERMILLARD souhaite acquérir une partie du chemin rural n°10 de Langloisière 
à Percy 
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ü Monsieur Rémi STEINER souhaite acquérir une partie du chemin d’exploitation de la Monnerie 

à Percy  

 

ü Monsieur M. GOURDAN et Mme JEANNE ont construit un mur de clôture sur une partie du 
chemin rural de la Goupillière à Percy. Il est proposé de régulariser la situation 
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ü Monsieur Hugo MARCADIER souhaite acquérir une partie du chemin rural n°24 dit Les Vallées à 
Le Chefresne  

 

ü Monsieur Nicolas PERRIGAULT souhaite acquérir le chemin rural n°4 dit des Naudières à Le 
Chefresne 

 



2018/112 

 
 
Légalement, les chemins ruraux n’appartiennent pas au domaine public routier de la commune mais à 
son domaine privé. Ils sont donc aliénables et la vente peut être décidée par le Conseil, lorsqu’ils cessent 
d’être affectés à l’usage du public. La procédure d’aliénation des chemins ruraux est prévue à l’article L. 
161-10 du Code rural. La délibération du Conseil Municipal portant aliénation de chemin doit être 
précédée d’une enquête publique, réalisée selon les conditions de forme et de procédure prévues aux 
articles R. 141-4 à R. 141-9 du code de la voirie routière. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DÉCIDE 

- ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ : 
- ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǊǳǊŀƭ ƴϲмл ŘŜ ƭΩ!ƴƎƭƻƛǎƛŝǊŜ Ł tŜǊŎȅ 
- ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ exploitation de la Monnerie à Percy 
- une partie du chemin rural de la Goupillière à Percy 
- une partie du chemin rural n°24 dit Les Vallées à Le chefresne  
- le chemin rural n°4 dit des Naudières à Le Chefresne 

- ŎƘŀǊƎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ; 

- autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces et actes nécessaires à cette enquête. 

 
 

 

18. Réseaux ς /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ {!¦w ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘȅŘǊŀƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 
(délibération D. 2018-77) 

Le règlement départemental de la défense extérieure contre l’incendie dans le département de la 
Manche, validé par arrêté préfectoral du 22 février 2017, fixe les modalités de réalisation des contrôles 
techniques et fonctionnels des hydrants (= poteaux incendie). Or les essais de pression et de débit des 
hydrants nécessitent des précautions particulières vis-à-vis du réseau de distribution d’eau afin de ne 
pas dégrader la qualité de l’eau desservie aux usagers. 

Le SDeau50 , qui exerce la compétence eau potable sur la commune au sein du Conseil Local de l’Eau du 
SIAEP de la Gièze, a prévu, par contrat de délégation du service public d’eau potable, la possibilité d’avoir 
accès à un service de prestation d’entretien des poteaux et des bouches d’incendie par la SAUR, sous 
réserve d’une convention spécifique. Cette convention prévoit le contrôle périodique 1 fois par an des 
hydrants, avec l’établissement d’un rapport diagnostic adressé à la commune et au SDIS. Le coût de ce 
contrôle s’élève à 50 € / appareil. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DECIDE 

- 5Ŝ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǇŀǎǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ {!¦w ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ƘȅŘǊŀƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ рл ϵ ǇŀǊ ŀǇǇŀǊŜƛƭΣ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎ 
à compter de la date à laquelle elle a été rendue exécutoire. 
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19. Agriculture ς !Ǿƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ƭŀƛǘƛŜǊ 9!w[ DE LILLAY à Notre Dame de 
Cenilly (délibération D. 2018-78) 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur JOULAN afin de présenter le dossier concernant la 
demande d’enregistrement, déposée par l’EARL de LILLAY, dont le siège social est situé à Notre Dame 
de Cenilly, pour l’extension d’un élevage laitier. La commune de PERCY-EN-NORMANDIE est concernée 
par une partie du plan d’épandage établi par l’EARL de Lillay. 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DECIDE 

- de donner un avis favorable sur le projet ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƭŀƛǘƛŜǊ déposé par ƭΩ9!w[ ŘŜ 
Lillay, sis à Notre Dame de Cenilly. 

 

 

 

20. Réseaux ς Rapport annuel RPQS sur le prix et la qualité du service public de 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ нлмт (délibération D. 2018-79) 

M. le Maire présente le rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public d'assainissement. 
Le rapport synthétise : 

- les caractéristiques techniques du service 

- la tarification de l'assainissement et les recettes du service 

- Le financement des investissements 

- Les indicateurs de performance du service d'assainissement 

Après en avoir délibéré, le Conseil adopte ce rapport. 

 

Voir détail du rapport pages suivantes. 
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Rapport relatif au prix et à lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмт ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нннп-5 du 

code général des collectivités territoriales 
 

1. Caractérisation technique du service 

Présentation du territoire desservi 

Le service est géré au niveau communal  
Compétences liées au service : Collecte et traitement 
Description du territoire desservi : bourg + lieu dit la Monnerie + lieu dit la Cannière 
Nom des communes adhérentes au service :   PERCY 

 

Mode de gestion du service 

Le service est exploité en régie. 
 
Contrat de prestation de service : aide technique 
Nom du prestataire : SATESE 
Date de début de contrat : 1 janvier 2017 
Date de fin de contrat : 31 décembre 2019 
Missions du prestataire : assistance technique 

 
9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ȋƻƴŀge :                                 ƻǳƛΣ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ : 1999                     non 

(révision du zonage en cours) 
 
9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Υ         ƻǳƛΣ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ :    18/12/1997     non 
 

Estimation de la population desservie par un réseau de collecte (D201.0) 

Le service public d’assainissement collectif dessert environ 1 300 habitants au 31 décembre 
(nombre des personnes desservies par le service, y compris les résidents saisonniers. Une 
personne est dite desservie par le service lorsqu’elle est domiciliée dans une zone où il existe à 
proximité une antenne du réseau public d’assainissement collectif sur laquelle elle est ou peut-
être raccordée). 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳents 

Abonnés domestiques  : 722 

Abonnés non domestiques : Non connu 

 
 (Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la 
pollution de l’eau d’origine domestique en application de l’article L 213-10-3 du code de 
l’environnement). 

 
Volumes facturés (données issues des comptes de prestation assainissement de la SAUR) 
 

 Volumes facturés en 
2016 (en m3) 

Volumes facturés 
en 2017 (en m3) 

Variation * 
en % 

Abonnés domestiques : 49 014 57 135 + 16,57 % 
*  Toutes les variations sont à calculer selon la formule : (valeur N - valeur  N-1)/valeur N-1 
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bƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
collecte des eaux usées (D202.0) : 
 

Nombre d’autorisations  0 

 
 
Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) 

Le linéaire du réseau séparatif eaux usées hors refoulement est estimé à 11 411 mètres linéaires 
+ 2 265 mètres linéaires de réseau de refoulement. 

 

Réseau séparatif 100 % 

Réseau unitaire  0 % 

Ouvrages permettant le déversement d’effluents Poste de sécurité d’Intermarché 

 

 

hǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

 
Le service gère 1 station d’épuration qui assure le traitement des eaux usées. 
 
Station d’épuration : 

- Type de traitement : boues activées  
- Année de construction : 2002 
- Capacités d’épuration : 

 . Nombre d’équivalents habitants : 1900 EH 
 . Autorisation de rejet : arrêté préfectoral du 17/06/1999 durée : 30ans + modification 
de la fréquence d’autosurveillance de la station le 15 février 2017 
 . Prescriptions de rejet : 

 
 DBO5 DCO MES pH NH4 NGL NTK 
En 
concentration 
(mg / litre) 

≤ 25 ≤ 100 ≤ 30 
Entre 5,5 

et 8,5 
≤ 5 ≤ 15 ≤  7,5 

 
vǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ōƻǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ (D203.0) : 7.5 TMS (tonnes de matières sèches) et 
12.5 tonnes de boues produites 
 
Charge entrante en kg DBO5 / jour (VP176) : 59 kg/jour 
 
Ĕ voir rapport annuel du SATESE joint en annexe pour les résultats  

 
 

Glossaire 
- Equivalent habitant : rejet de 60 grammes de DBO5 par jour. 
- DBO5 : Demande biologique en oxygène pendant 5 jours. 
- DCO : Demande chimique en oxygène. 
- MES : Matières en suspension. 
- NTK : Azote Totale Kjeldhal. 
- NGL : Azote global. 
- Pt : Phosphore total 
- TMS : tonne de matière sèche 
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2. ¢ŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
 

Modalités de tarification 

 
Les tarifs applicables sont les suivants : 
 

 

Rémunération du service 

Au 1er janvier de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ όŀƴƴŞŜ 2017) 

Au 1er janvier de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ 

présentation du 
rapport (année 2018) 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement à l’assainissement 
collectif (PFAC ou PAC) ou taxe de raccordement 

1 200 € 1 200 € 

Participation aux frais de branchement 0 € 0 € 

Part de la collectivité   

Part fixe (€ HT/an) Abonnement  0 € 0 € 

Part proportionnelle Au m3 consommé 1.96 €/m3 1.99 €/m3 

Taxes et redevances   

Taxes Taux de TVA (0 ou 10 %) 10 % 10 % 

 
Redevances 

Modernisation des réseaux de 
collecte 

0.30 €/m3 0.24 €/m3 

VNF rejet 0 €/m3 0 €/m3 

Autres 0 €/m3 0 €/m3 

 
Le service est assujetti à la TVA (l’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes de moins 
de  3 000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI de plus de  3 000 habitants et en cas de 
délégation de service public). 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 

- délibération n°2016-85 du 13/09/2016 effective à compter du 01/01/2017 fixant les tarifs du 
service de l’assainissement collectif ; 

- délibération n°2017-49 du 12/09/2017 effective à compter du 01/01/2018 fixant les tarifs du 
service de l’assainissement collectif. 
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CŀŎǘǳǊŜ ŘΩŀssainissement type (D204.0) : 
 
Les composantes de la facture d’assainissement d’un ménage de référence selon l’INSEE (120 m3/an) 
sont les suivantes : 
 

Tarifs Au 1er janvier 
ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

Au 1er janvier 
de 

présentation 
du rapport 

Variation en % 

Part de la collectivité    

Part fixe annuelle (€ HT/an) 0 € 0 € - 

Part proportionnelle  235.20 € 238.80 € + 1.53 % 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

235.20 € 238.80 € + 1.53 % 

Taxes et redevances    

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’eau) 

36 € 28.80 € - 20% 

VNF rejet : 0 € 0 € - 

Autres : … 0 € 0 € - 

TVA si service assujetti (10 %) 27.12  € 26.76 € - 1.32 % 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 63.12 € 55.56 € - 11.97 % 

Total 298.32 ϵ 294.36 ϵ - 1.32 % 

Prix TTC au m3 2.49 ϵκƳ3 2.45 ϵκƳ3 - 1.60 % 

 
Les composantes se décomposent en part proportionnelle et en part non proportionnelle (part fixe). Le 
rapport de la part non proportionnelle sur la somme de la facture devant être inférieure à 40 % pour les 
communes rurales et les EPCI dont les communes rurales représentent plus de 50 % de la population 
totale, 30 % pour les autres collectivités à compter du 1er janvier 2010. 
 
 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
  Annuelle 
  Semestrielle 
  Autre : … 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs 
(financement de travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc …) sont 
les suivants : 

¶ Baisse de la redevance de modernisation des réseaux 
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Recettes 
 

Type de recettes Exercice N-1 
(2016) 

  

Exercice N 
(2017) 

 

Variation  

en % 

Redevance eaux usées usage domestique  100 878,05 € 117 981.04 € + 16.95 % 

Dont abonnements (part fixe) 0 € 0 € 0 

Redevance eaux usées usage non domestique  ……. € ……. € .. 

Dont abonnements (part fixe) 0 € 0 € .0 

Autre recettes (boues, effluents importés, …) 0 € 0 € 0 

Total recettes facturation  100 утуΣлр ϵ 117 фумΦлп ϵ + 16.95 % 

Recettes de raccordement 0 € 6 000 € + 6 000 % 

Prime pour épuration de l’Agence de l’eau 2 714.53 € 3 945,07 € + 45.33 % 

Recettes liées aux travaux  0 € 0 € - 

Contribution exceptionnelle du budget général 0 € 0 € - 

Autre(s) recette(s) (préciser) 0 € 0 € - 

Total des autres recettes 2 714.53 € 9 945,07 € + 266.36% 

Total des recettes  103 рфнΣру ϵ 127 фнсΦмм ϵ + 23.49 % 

 
Volume d’eaux usées facturés en 2017 :   57 135 m3 pour 722 branchements. 
 
 
 

3. Financement des investissements 
 

Montants financiers 

Montant financiers HT des travaux engagés pendant le 
dernier exercice budgétaire (2017) 

53 515 € 

Montant financiers HT des études réalisées pendant le 
dernier exercice budgétaire 

96 558,04 € 

Montant des subventions 76 880 € 

Montants des contributions du budget général 0 € 

 

Etat de la dette du service 

L’état de la dette au 31 décembre fait apparaître les valeurs suivantes : 

Encours de la dette au 31 décembre  
(montant restant dû) 

 470 546.01 € 

Montant remboursé durant l’exercice 62 866,45 € 

. Dont en capital 42 265.47 € 

. Dont en intérêts 20 600,94 € 

 

Amortissements 

Durant l’exercice, la collectivité a réalisé les amortissements suivants : 

Amortissement Montant amorti 

Station sur 40 ans 23 256 € 

réseaux sur 40 ans 39 505.67 € 
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tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ 
performances environnementales du service et montants prévisionnels des travaux :   
 

tǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ aƻƴǘŀƴǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ϵ Montants prévisionnels 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ 

Ŝƴ ϵ 
Remplacement collecteur réseau eaux usées 

 Rue de la Croûte 
20 167 €  

Remplacement collecteur réseau eaux usées 
 Rue de l’école maternelle 

23 487 €  

Remplacement collecteur réseau eaux usées 
 Rue Lemonnier 

51 057 €  

Remplacement collecteur réseau eaux usées 
 Rue du Moulin de Haut 

43 656 €  

Remplacement collecteur réseau eaux usées 
 Rue de la Gièze 

108 249 €  

Mise en conformité de branchements 10 850 €  
Travaux sur poste de refoulement 3 900 €  

 
 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŘƻǇǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
du dernier exercice : 
 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés Année prévisionnelle de 
réalisation 

aƻƴǘŀƴǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ϵ 

néant   
 
 

4. LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 

1 - Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées (P201.1) 

Nombre d’abonnés desservis (un abonné avec plusieurs points de rejet sera comptabilisé une fois 
seulement) : le service d’assainissement collectif dessert 722 abonnés. 
Nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant de l’assainissement collectif (déterminé à partir du 
document de zonage de l’assainissement collectif) : le service d’assainissement collectif comprend 
872 abonnés potentiels όҌ мрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ς hypothèse de développement issue du 
rapport de présentation du PLU ς page 94). 
Le taux de desserte est de  82 % (ratio : nombre d’abonnés desservis/nombre potentiel d’abonnés). 
 

2 - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 
(P202.2B) 

Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plan des réseaux (Partie A - 15 
points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (Partie B - 30 points) et aux autres 
éléments de connaissance et de gestion des réseaux (Partie C - 75 points). 
 
Cet indice est obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
 
Ĕ  Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des 

plans de réseaux (partie A) sont acquis. 
Ĕ  Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire 
des réseaux (parties A + B) sont acquis. 
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La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120 avec le barème suivant : 
 
Partie A : Plan des réseaux (15 points) 
X 10 points (VP.250) : Existence d’un plan des réseaux de collecte et de transport des eaux usées 
mentionnant la localisation des ouvrages annexes (postes de relèvement ou de refoulement, 
déversoirs d’orage, ...), et s’ils existent, des points d’autosurveillance du fonctionnement des réseaux 
d’assainissement. 

 5 points (VP.251) : Définition d’une procédure de mise à jour du plan des réseaux  

afin de prendre en compte les travaux réalisés depuis la dernière mise à jour (extension, réhabilitation 
ou renouvellement de réseaux), ainsi que les données acquises notamment en application de l’article 
R. 
554-34 du code de l’environnement. La mise à jour est réalisée au moins chaque année. 
 
Nota : La définition d'une telle procédure suppose qu'elle existe et soit mise en œuvre. En l'absence de 
travaux, la mise à jour annuelle est considérée comme effectuée. 
 
Pour la partie A, la valeur est de 10 points. 
 
 
Partie B : Inventaire des réseaux (30 points) 
X 10 points (VP.252, VP.253 et VP.254) - les 10 points sont acquis si les 2 conditions suivantes sont 
remplies : 
o ExistencŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ identifiant les tronçons de réseaux avec mention du linéaire 
de la canalisation, de la catégorie de l’ouvrage définie en application de l’article R. 554-2 du code de 
l’environnement ainsi que de la précision des informations cartographiques définie en application du V 
de l’article R. 554-23 du même code (VP.252) et, pour au moins la moitié du linéaire total des 
réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de collecte et de 
transport des eaux usées (VP.253) 
o La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la mise à jour de 
l’inventaire des réseaux (VP.254) 
X De 1 à 5 points (VP.253) : Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont 
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque 
fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. 
Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont 
rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux : 
Matériaux et diamètres connus pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 1 point supplémentaire 
Matériaux et diamètres connus pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 2 points supplémentaires 
Matériaux et diamètres connus pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 3 points supplémentaires 
Matériaux et diamètres connus pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 4 points supplémentaires 
Matériaux et diamètres connus pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 5 points supplémentaires 
 

 De 0 à 15 points (VP.255) : L’inventaire des réseaux mentionne pour chaque tronçon la date ou la 
période de pose des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié (50%) du linéaire total 
des réseaux étant renseigné. Lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont 
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque 
fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. 
Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont 
rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux : 
Dates ou périodes de pose connues pour moins de 50% du linéaire des réseaux : 0 point 
Dates ou périodes de pose connues pour 50% à 59,9% du linéaire des réseaux : 10 points 
Dates ou périodes de pose connues pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 11 points 
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Dates ou périodes de pose connues pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 12 points 
Dates ou périodes de pose connues pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 13 points 
Dates ou périodes de pose connues pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 14 points 
Dates ou périodes de pose connues pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 15 points 
 
Pour la partie B, la valeur est de  13 points. 
 
Partie C : Informations complémentaires sur les éléments constitutifs du réseau et les interventions 
sur le réseau (75 points) 

 10 points (VP.256) : Le plan des réseaux comporte une information géographique précisant 

l’altimétrie des canalisations, la moitié au moins du linéaire total des réseaux étant renseignée 

 De 1 à 5 points (VP.256) : Lorsque les informations disponibles sur l’altimétrie des canalisations sont 

rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque 
fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%.  
Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur l’altimétrie des canalisations sont 
rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux 
X 10 points (VP.257) : Localisation et description des ouvrages annexes (postes de relèvement, postes 
de refoulement, déversoirs, …) 

 10 points (VP.258) : existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des équipements 

électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des eaux usées 
Nota : en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée 

10 points (VP.259) : Le plan ou l’inventaire mentionne le nombre de branchements pour chaque 

tronçon du réseau (nombre de branchements entre deux regards de visite) ; (seuls les services ayant la 
mission collecte sont concernés par cet item) 

10 points (VP.260) : L’inventaire récapitule et localise les interventions et travaux réalisés sur chaque 

tronçon de réseaux (curage curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) 

 10 points (VP.261) : Mise en œuvre d’un programme pluriannuel d’enquête et d’auscultation du 

réseau, un document rendant compte de sa réalisation. Y sont mentionnés les dates des inspections de 
l’état des réseaux, notamment par caméra, et les réparations ou travaux effectuées à leur suite 

10 points (VP.262) : Mise en œuvre d’un programme pluriannuel de travaux de réhabilitation et de 

renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif chiffré portant sur au moins 3 ans) 
 
Pour la partie C, la valeur est de 10 points. 
 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est donc de  33 points. 
 

3 -  Conformité de la collecte des effluents (P203.3) (réseau collectant une charge > 2 000 EH) 

4 -  /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όtнлпΦоύ uniquement pour station 
> 2 000 EH  

5 -  /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ (P205.3) : uniquement pour 
station > 2 000 EH. 

Non connues. Ces renseignements ne nous ont pas été fournis pour 2017 par les services de la police de 
l’eau.  
 

6 - Taux de boues issues des ouvrŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ 
réglementation (P206.3) : exprimé en TMS évacuées conformes  

100% des boues ont été valorisées en agriculture, soit 7.5 tonnes de matière sèche 
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5. Actions de solidarité et de coopération décentralisée dans le domaine de 
ƭΩŜŀǳ 

 

5.1 - Abandon de créances ou versements à un fonds de solidarité (P207.0) 
 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l’implication sociale du service. Entre en ligne de compte : 

- Les versements effectués par la collectivité au profit d’un fonds créé en application de 
l’article L261-4 du Code de l’action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, 
par exemple) pour aider les personnes en difficulté, 

- Les abandons de créances à caractère social, votés au cours de l’année par l’assemblée 
délibérante de la collectivité. 

 
Cette année, le service a reçu 0 demandes d’abandon de créances et en a accordées 0. 
1 820 € ont été abandonnés et/ou versés à un fond de solidarité, soit 0.032 €/m3 facturé pour l’année 
2017. 
  
 
5.2 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente (P257.0) 
 

* Montant des impayés au 31 décembre 2017 des factures émises au titre de l’année 2016 : 540.67 € 
TTC 
 
 
5.3 - Opérations de coopération décentralisée (cf. L115-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être listées les opérations mises en place dans le cadre de l’article L 115-1-1 du Code général 
des collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des 
conventions avec des autorités étrangères pour mener des actions de coopérations ou d’aide au 
développement. 
 

Bénéficiaires aƻƴǘŀƴǘ Ŝƴ ϵ 
néant  
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Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

  ±ŀƭŜǳǊ нлмс ±ŀƭŜǳǊ нлмт 

 LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
 

 

D201.0 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de 
collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

1 500 habitants 1 300 habitants 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux usées 

0  0 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration 9.4 TMS 7.5 TMS 

D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (au 01/01/année N+1) 2.49 €/m3
 2.45 €/m3 

 LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ   

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées Non connu 82% 

P202.2B 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de 
collecte des eaux usées 

10 points 33 points 

P203.3 
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies en 
application du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 
2 mai 2006 

oui oui 

P204.3 
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions définies 
en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret 
du 2 mai 2006 

oui oui 

P205.3 
Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux 
prescriptions définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

oui oui 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des 
filières conformes à la réglementation 

9.4 TMS 7.5 TMS 

P207.0 
Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de 
solidarité 

0.037 €/m3 0.032 €/m3 
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21. Réseaux ς Rapport anƴǳŜƭ нлмт ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ 
le Sdeau 50 

M. le Maire invite les conseillers municipaux à prendre connaissance du rapport 2017, sur le prix et la 
qualité du service d’eau potable du SDeau 50, syndicat auquel adhère la commune déléguée de Percy 
adhère.  

Ce document est présenté pour information. 

 

 

22. Questions diverses 

Il n’y a pas de questions diverses. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h25. 

 

***  


